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Bonjour 
J'aimerai savoir la différence entre un disjoncteur et un interrupteur ? 
Merci par avance

Le sectionneur [Les systèmes industriels] 

le Sectionneur_papier.pdf 

Le sectionneur est un appareil électromécanique permettant de séparer, 
de façon mécanique, un circuit électrique et son alimentation, tout en 
assurant physiquement une distance de sectionnement satisfaisante 
électriquement.
L'objectif peut être d'assurer la sécurité des personnes travaillant sur la 
partie isolée du réseau électrique ou bien d'éliminer une partie du 
réseau en dysfonctionnement pour pouvoir en utiliser les autres parties.

Le sectionneur, à la différence du disjoncteur ou de l'interrupteur, n'a pas de pouvoir de 
coupure, ni de fermeture. 
Il est impératif d'arrêter l'équipement aval pour éviter une ouverture en charge. 
Dans le cas contraire de graves brûlures pourraient être provoquées, liées à un arc électrique 
provoqué par l'ouverture.
Le sectionneur, pour satisfaire aux normes en vigueur, doit pouvoir être condamné en position 
ouverte.

Le disjoncteur moteur magnéto-thermique [Les systèmes industriels] 

Un disjoncteur moteur est un organe de protection dont la fonction est d'interrompre le courant électrique 
en cas de surcharge ou de court-circuit, c'est un dispositif magnétothermique. 

Protection thermique :
Chaque phase du moteur est protégée par un bilame (déclencheur thermique) qui en cas de surintensité 
prolongée chauffe par effet Joule et déclenche un mécanisme qui ouvre les contacts.Le seuil de 
déclenchement est réglable directement sur le disjoncteur moteur.
Protection magnétique:
Un déclencheur équipé d'un électroaimant protège chaque phase qui en cas de court-circuit coupe le 
courant électrique.
Ce déclencheur est basé sur la création d'un champ magnétique instantané (0,1sec) qui actionne une 
partie mobile et commande l'ouverture des contacts.
La partie magnétique du disjoncteur moteur n'est pas réglable ce sont les courbes de déclenchement qui 
définissent le seuil de déclenchement qui s'exprime en nombre de fois l'intensité nominale (3 à 15 In).
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Illustration 1: Symbole disjoncteur magnétothermique

http://lycees.ac-rouen.fr/maupassant/Melec/co/Techno/Syst_indust/co/grain_Disjonc_mgnth.html
http://lycees.ac-rouen.fr/maupassant/Melec/co/Techno/Syst_indust/co/grain_Sectionneur.html
http://lycees.ac-rouen.fr/maupassant/Melec/co/Techno/Sectionneur/web/res/Sectionneur_papier.pdf
http://www.volta-electricite.info/forums-volta-electricite/viewtopic.php?f=18&t=12753#p70275
http://www.volta-electricite.info/forums-volta-electricite/memberlist.php?mode=viewprofile&u=10477
http://www.volta-electricite.info/forums-volta-electricite/viewtopic.php?p=70275#p70275


Fonction "Gérer l'énergie"
La gestion de l'énergie est réalisée par la partie puissance du schéma électrique:

Elle doit assurer plusieurs fonctions :
• La sécurité des personnes grâce au sectionneur qui permet d'isoler la machine du 

réseau d'alimentation lors d'interventions
• La protection contre les courts-circuits grâce à un dispositif magnétique type 

disjoncteur moteur (ou par fusibles aM- Coordination type 1)
• L'établissement ou la coupure de l'alimentation des actionneurs (Moteurs, Etc...) sont 

réalisées par les contacteurs
• La protection des actionneurs et de leur ligne d'alimentation contre les surcharges par le 

dispositif thermique du disjoncteur moteur (ou par relais thermique - Coordination 
type 1)

Vidéo de démonstration du fonctionnement d'un contacteur  
http://bernard.hanin.free.free.fr/videos/co/module_Videos_4.html
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jfadmin , 25/02/21
Le sectionneur assure la séparation du réseau (isolement) au départ des équipements.

Dans la plupart des cas il comporte des fusibles de protection, ainsi qu'un ou deux contacts de pré coupure.

C'est un appareil mécanique de connexion, capable d'ouvrir et de fermer un circuit lorsque le courant est nul ou pratiquement nul, afin d'isoler la partie de l'installation en aval du sectionneur.

jfadmin , 25/02/21
Coordination des départs-moteurs

Quelle est la différence entre une coordination de type 1, de type 2, coordination totale ?

La coordination des départs-moteurs définit le comportement des appareillages sur court-circuit et le niveau de service qu'ils sont capables de fournir après leur interruption lié à ce court-circuit.

Cet assemblage peut, par exemple, être composé d'un disjoncteur, contacteur et un variateur de vitesse. Cet assemblage ne sera pas identique suivant l'objectif de disponibilité exigé par le process.

Trois types de coordination ont été définies :

    coordination de type 1,

    coordination de type 2,

    coordination totale.

Coordination type 1

Les contraintes de production ne sont pas trop exigeantes, le process peut être arrêté pendant quelques heures, ce qui permet de trouver et de remplacer le composant endommagé.

Une détérioration du contacteur et du relais sont acceptés si les deux conditions suivantes sont respectées :

- aucun risque pour l'opérateur,

- les éléments autres que le contacteur et le relais thermiques ne doivent pas être endommagés.

Coordination type 2

Les contraintes de production exigent des arrêts très courts, pour ceci, il est nécessaire de protéger les appareillages contre les dégâts occasionnés par les court-circuits qui sont véritablement les phénomènes destructeurs gourmands en durée de dépannage.

Il est seulement admis une légère soudure des contacts du contacteur ou du démarreur, s'ils sont facilement réparables.

Après essais de coordination de type 2, les fonctions des appareillages de protection et de commandes sont opérationnelles.

Coordination totale

Les contraintes de production exigent la "continuité d'exploitation". A ce titre, aucun dommage, ni déréglage ne sont acceptés, l'isolement doit être conservé après incident, la remise en service doit être immédiate sans prise de précaution particulière.

- Comment choisir ?

Le choix du type de coordination dépend des paramètres d'exploitation.

Il doit être réalisé de façon à obtenir l'adéquation besoin de l'utilisateur / coût de l'installation optimisée :

    Type 1 : service entretien qualité, coût d'appareillage réduit, continuité de service non exigée ou assurée, exemple par remplacement du tiroir moteur défaillant.

    Type 2 : continuité de service impérative, service entretien réduit, spécifications stipulant type 2.

jfadmin , 25/02/21
Fusible aM (accompagnement Moteur)

Ils sont utilisés pour assurer la protection thermique des moteurs.

Ce fusible est capable d'intégrer les surintensités du courant magnétisant à la mise sous tension du moteur.

De ce fait, ils ne sont pas adaptés à la protection contre les surcharges.

Il est donc nécessaire dans le cas de la protection moteur d'utiliser un relais de surcharge dans le circuit d'alimentation du moteur.

jfadmin , 25/02/21
Coordination des départs-moteurs

Quelle est la différence entre une coordination de type 1, de type 2, coordination totale ?

La coordination des départs-moteurs définit le comportement des appareillages sur court-circuit et le niveau de service qu'ils sont capables de fournir après leur interruption lié à ce court-circuit.

Cet assemblage peut, par exemple, être composé d'un disjoncteur, contacteur et un variateur de vitesse. Cet assemblage ne sera pas identique suivant l'objectif de disponibilité exigé par le process.

Trois types de coordination ont été définies :

    coordination de type 1,

    coordination de type 2,

    coordination totale.

Coordination type 1

Les contraintes de production ne sont pas trop exigeantes, le process peut être arrêté pendant quelques heures, ce qui permet de trouver et de remplacer le composant endommagé.

Une détérioration du contacteur et du relais sont acceptés si les deux conditions suivantes sont respectées :

- aucun risque pour l'opérateur,

- les éléments autres que le contacteur et le relais thermiques ne doivent pas être endommagés.

Coordination type 2

Les contraintes de production exigent des arrêts très courts, pour ceci, il est nécessaire de protéger les appareillages contre les dégâts occasionnés par les court-circuits qui sont véritablement les phénomènes destructeurs gourmands en durée de dépannage.

Il est seulement admis une légère soudure des contacts du contacteur ou du démarreur, s'ils sont facilement réparables.

Après essais de coordination de type 2, les fonctions des appareillages de protection et de commandes sont opérationnelles.

Coordination totale

Les contraintes de production exigent la "continuité d'exploitation". A ce titre, aucun dommage, ni déréglage ne sont acceptés, l'isolement doit être conservé après incident, la remise en service doit être immédiate sans prise de précaution particulière.

- Comment choisir ?

Le choix du type de coordination dépend des paramètres d'exploitation.

Il doit être réalisé de façon à obtenir l'adéquation besoin de l'utilisateur / coût de l'installation optimisée :

    Type 1 : service entretien qualité, coût d'appareillage réduit, continuité de service non exigée ou assurée, exemple par remplacement du tiroir moteur défaillant.

    Type 2 : continuité de service impérative, service entretien réduit, spécifications stipulant type 2.

http://bernard.hanin.free.free.fr/videos/co/module_Videos_4.html
http://lycees.ac-rouen.fr/maupassant/Melec/co/Techno/Relais_th/web/co/Relais_thermique.html

